
En introduction, Annette Foucart souhaite la bienvenue à Laurence Schultze et 
Thierry Chauvin, « nouveaux » membres.

Elle rappelle néanmoins que Thierry Chauvin toujours à l’écoute du comité des 
fêtes et l’a accompagné avec les élus ; Son engagement au sein de notre équipe 
n’est donc pas « nouveau ». Elle souhaite le remercier pour son soutien durant 
de nombreuses années.

Le bureau et les membres du Comité des fêtes de Saint-Martin de Boscherville se sont réunis le jeudi 3octobre 2024 à 

18h00 à la Grange.

PRESENT(E)S 

Bureau : Annette FOUCART, Frank COLLIAUX, Catherine PHILIPPE, Florence GODU

Membres : Mesdames Catherine GOURLAIN, Sylvie BOURGAIS, Thérèse JOUTEL,  Colette LETELLIER, Michèle PAVIOT,

Messieurs Alain BEAUREGARD, Luc PAVIOT, Daniel BACHELET, Thierry CHAUVIN, Laurence SCHULTZE

Excusé(e)s : Babeth CORDIER, Amandine DONNEFOY,  Marielle RUBENS, Marie MALGOUZOU, Hélios AZOULAY, René 

CABRELLI, Jean-Christian CORDIER, Morgan BRANDEL



Bilan du 1er semestre 20241.

2.

Questions diverses
- Point sur le forum des associations
- Achat de barnums

4.

Programme 20253.

Ordre du jour

Point sur les animations du 2e semestre :
- Salon des artistes boschervillais (19 & 20 

octobre)
- Animations enfants (9 & 10 novembre)
- Marché de noël (23 & 24 novembre)
- Village de noël (7 décembre)



CUMULS 2019/2023 476,56 €

RECETTES 
2024

DEPENSES 
2024

SOLDE 
2024

960,00 291,26 668,74 €

CUM ULS 2019/2024 1 145,30 €

Blainville-Crevon

Quincampoix

autour de Roumare

Martainville

Villers-Ecalles

Saint-Pierre de Manneville

forêt verte de Bois-Guillaume

Sorties du dimanche avec Colette LETELLIER Sorties lundi & jeudi avec Béatrice MONVILLE

Généralement autour de St-Martin de Boscherville
(forêt de Roumare, bords de Seine…)

du 22 au 26 avril 
stage yoga-rando dans le Cotentin à Agon-Coutainville
23 participants

Du 27 septembre au 3 octobre
Noirmoutiers
36 participants

Ces chiffres sont présentés sous réserve et, à la 
demande de Colette Letellier, le cumul depuis 
2019 sera repointé en détail.
En réponse à Thierry Chauvin, ces chiffres 
correspondent uniquement au groupe de 
rando géré par C. Letellier. 
Les dépenses occasionnées par le groupe de 
Béatrice Monville sont gérées 
indépendamment du CdF et financées par les 
randonneurs.

Une cotisation annuelle est demandée pour l’ensemble des randonneurs. Elle permet 
de financer l’assurance.

COMMENTAIRES



17 artistes

Le Bureau SMB Art se réunit 
1 fois / mois

Présidente
Michèle Paviot

Membres du Bureau
Françoise Angot-Lacoste

Babeth Cordier
Loïc Hervé

Guy Pelvillain
Annette Foucart

21 artistes peintres & sculpteurs 
ont participé à ce salon

1 629,00 € 1 107,61 € 521,39 €

CUM ULS 2019/2024 1 302,13 €

CUMULS 2019/2023 780,74 €

RECETTES 
2024

DEPENSES 
2024

SOLDE 2024 Les recettes sont essentiellement liées à la 
vente de catalogues et à la rétrocession des 
artistes sur la vente des oeuvres.
La plus grande part des dépenses concerne 
la communication avec en particulier 
l’impression des catalogues et des flyers 
(372€).

COMMENTAIRES



46 EXPOSANTS -> 242m réservés

Les 3 animations cumulées de 2019 à 2023 
représentent un montant total de 3 289,12€

Soit 657,82€ / an

COMMENTAIRES

La recette pour l’année 2024 nous conforte 
dans le choix de regrouper les 3 animations.
46 exposants pour un montant total 
d’inscriptions de 960€.
Cela nous permet de regrouper le tout sur un 
week-end ce qui n’est pas négligeable au 
niveau des nombreuses permanences 
effectuées par les membres du CdF.
La recette de la buvette s’élève à 929,50€.
Les dépenses les plus importantes sont 
essentiellement liées aux frais d’impression 
236€ (flyers et banderoles) et à la répartition 
de la location du camion frigo 604,82€ (1/5e

du montant total).



CUMULS 2019/2023 15 687,42 €

18 326,80 € 13 140,58 € 5 186,22 €

CUMULS 2019/2024 20 873,64 €

34 exposants 
dont 9 créateurs et 25 métiers de bouche

(pour information voir tarifs et règlement page suivante)

Les « mardis de juin » évoluent au fil des ans et le comité des fêtes doit s’adapter à la demande des visiteurs.
A l’origine, «Marché d’artisans et de producteurs », ces soirées sont devenues des moments conviviaux d’échanges où les visiteurs (beaucoup de 
boschervillais mais également de nombreux habitants des communes environnantes) viennent partager un repas et/ou un verre plutôt qu’acheter 
des œuvres de créateurs. Ceci explique le nombre important d’exposants de métiers de bouche. Les créateurs souhaitant exposer sont acceptés 
mais prévenus du fonctionnement de la soirée.
A. Foucart souligne le nombre toujours plus important de visiteurs au fil des ans, en particulier cette année et s’inquiète pour la sécurité des lieux. 
A sa demande auprès de la mairie, les gendarmes sont passés lors de ces soirées.

Concernant le feu d’artifice Daniel Bachelet rappelle qu’il a déjà informé le CdF de son expérience en la matière (feu d’artifice dans les jardins de 
l’abbaye) ainsi que de celle de son voisin et regrette de ne pas avoir été sollicité.

A la demande de D. Bachelet, son voisin avait donc préparé un devis avec un tarif à priori  inférieur au devis retenu. 
Annette Foucart regrette que D. Bachelet ne l’ai pas informé de sa démarche. (son voisin ayant fait travailler son équipe tout le week-end pour
établir un devis). Elle rappelle que le devis de l’artificier (intervenu en 2022 et apprécié par l’équipe et les visiteurs pour sa prestation) a été 
envoyé à tous les membres du CdF. N’ayant reçu aucune remarque elle a donné son accord.
A noter qu’en réponse à la question d’A. Foucart, le voisin de D. Bachelet a précisé qu’il n’était pas professionnel mais qu’il réalisait des feux 
d’artifice dans le cadre de ses loisirs. 

A. Foucart prend acte des remarques de D. Bachelet. Elle informe le CdF avoir été également contactée par La Cave des Monts pour un prochain 
feu d’artifice. Suite à ces différentes remarques, nous solliciterons donc plusieurs artificiers pour des devis comparatifs.





DU 1er JANVIER AU TOTAL TOTAL RESULTATS

22-août-24 RECETTES DEPENSES

RANDONNEES 960,00 € 291,26 € 668,74 €

SMB ART 1 629,00 € 1 107,61 € 521,39 €

VIDE GRENIER DRESSING PUERICULTURE 1 989,38 € 1 007,82 € 981,56 €

MARDIS DE JUIN 18 326,80 € 13 105,58 € 5 221,22 €

POM POM POM  2023 0,00 € 1 307,98 € -1 307,98 €

ATELIER D ARTISTES 0,00 €

SECTION JEUNESSE 0,00 €

MARCHE DE NOEL 2023 50,00 € 0,00 € 50,00 €

MARCHE DE NOEL 2024 0,00 €

VILLAGE DE NOEL 2023 99,00 € 0,00 € 99,00 €

VILLAGE DE NOEL 2024 0,00 €

RESTE A REPARTIR BOISSONS 3 200,00 € 3 720,25 € -520,25 €

PETIT FORESTIER 3 523,51 € 3 523,51 € 0,00 €

29 777,69 € 24 064,01 € 5 713,68 €TOTAL ANIMATIONS

BILAN DU 1ER JANVIER AU 22 AOUT 2024



SUBVENTION MAIRIE 3 000,00 € 0,00 € 3 000,00 €

DON 0,00 €

FRAIS SUM UP 0,00 € 113,94 € -113,94 €

FRAIS Banque Postale 19,99 € 129,48 € -109,49 €

FRAIS CREDIT AGRICOLE 0,00 € 0,00 € 0,00 €

MAIF cotisation 2024 0,00 € 301,11 € -301,11 €

Réception 0,00 € 51,51 € -51,51 €

Timbres 0,00 € 30,69 € -30,69 €

Fournitures bureau 0,00 € 218,24 € -218,24 €

SITE INTERNET 0,00 € 99,60 € -99,60 €

FNCOF 0,00 €

Frais généraux 0,00 € 520,80 € -520,80 €

32 797,68 € 25 529,38 € 7 268,30 €

FRAIS DE FONCTIONNEMENT du 1er janvier au 22 août 2024

3 019,99 € 1 465,37 € 1 554,62 €TOTAL FRAIS DE FONCTIONNEMENT

DU 1er JANVIER AU TOTAL TOTAL RESULTATS

22-août-24 RECETTES DEPENSES

TOTAL GENERAL 32 797,68 € 25 529,38 € 7 268,30 €



ANIMATIONS 

2E SEMESTRE 2024



ORGANISATION

Samedi 19 octobre : 
- 9h rdv à la salle des fêtes 
pour installation des grilles 
et accrochage
- Déjeuner en commun 
(artistes, bénévoles et élus)
- 14h/18h : ouverture au 
public

Dimanche 20 octobre : 
10h/18h : ouverture au 
public
18h : décrochage et 
rangement

Création de panneaux tissu (967,96€) pour couvrir les grilles -> 36 panneaux soit 35 heures d’atelier couture pour 
Thérèse et Alexa.
(Achat de 72m de tissu et un ruban, baguettes bois pour lester les panneaux, crochets S,  cordelettes pour suspendre les tableaux)

Jeudi 10 octobre : 18h réunion des artistes à la Grange. 21 artistes inscrits dont 4 enfants

BENEVOLES SALON ARTISTES BOSCHERVILLAIS

Samedi 19 octobre - 9h – Salle des fêtes

Installation grilles, tables et accrochage

Dimanche 20 octobre - 18h – Salle des fêtes

Démontage & rangement



Bénévoles :
Marie MALGOUZOU - Amandine DONNEFOY - Morgan BRANDEL - Frank COLLIAUX - Catherine PHILIPPE - Babeth CORDIER (samedi) - Thérèse JOUTEL 

(dimanche) + bénévoles supplémentaires ?

5 espaces : 

Morticia dans l’entrée, (Marie)

Pugsley dans la chambre, (Amandine)

Oncle Fétide dans la cuisine, (Morgan)

Mercredi dans le salon, (Annette)

La chose dans le jardin ( ? )

Chacun va travailler la déco de sa pièce et son

activité comme il le souhaite.

Les membres du comité des fêtes qui le

souhaitent sont les bienvenus pour :

- nous faire bénéficier de leurs talents et

"bricoler" des éléments de décoration au

moindre coût ou nous confier leurs vieilles

assiettes, oreillers, vases etc…

- l'installation le samedi matin à 9h à la

salle des fêtes

- Participer à une animation

- Tenir la buvette et servir le goûter

- guider les parents et enfants

- Le rangement le dimanche à 18h

BENEVOLES ANIMATION JEUNESSE

1. Samedi 9 novembre - 9h/12h – Salle des fêtes
Installation grilles, décoration, stands, buvette

6. Dimanche - 18h
-> Rangement

4. Samedi & dimanche – 14h/18h
-> Tenir la buvette et servir le goûter

3. Samedi & dimanche – 14h/18h
-> Guider les parents et enfants entre les stands afin d’éviter les 
« embouteillages »

5. Samedi & dimanche – 14h/18h
-> Stand barbes à papa

2. Samedi & dimanche – 14h/18h
-> Participer à l’animation « la chose dans le jardin »

?



Sur 41 exposants sollicités, nous avions au 3 octobre 24 réponses positives et 17 en attente.

En 2023, nous avions 38 exposants :   -> 13 à la Grange                 -> 25  à la Salle des fêtes

Tarif exposant : 25€ la table de 1m50 avec possibilité de réserver 2 tables maximum



DEVIS Attelage Passion Normandie



INSTALLATION* ET DECORATION – Vendredi 22

GRANGE SDF

14h 

*Pour la GRANGE nous ne ferons que la déco le vendredi à 14h car elle est occupée à 18h. L’installation des tables se fera le samedi à 9h) 



FAIT

Dans la semaine
Frank et le personnel communal+ électricité

Annette, Babeth, Jean-Christian, Amandine, Thérèse, Catherine Ph, Edwige, Frank, Jean-François 
+1 personne,  Morgan (amène sa camionnette), +?...

Annette, Babeth, Jean-Christian, 
Lucie, Thérèse, Catherine Ph, 
Jean-François Plé + 4 autres 
bénévoles

Fils et gendre de JF Plé

Pascal Martinot

Comme l’an dernier, Benjamin 
Legrand a donné son accord 
pour amener le père noël sur le 
village avec son attelage



STANDS SUPPLEMENTAIRES :
Association « Des Ailes pour Elle » -> JF Plé
Création déco noël avec les enfants -> Amandine, Lucie, Sylvie
Les Terrasses de Chanteloube

* REMARQUE du CDF : Compte-tenu du peu de bénévoles disponibles pour l’installation du village de noël, A. 
Foucart fait une relance par mail et facebook. Si le nombre de volontaires est insuffisant, le village de noël 
sera annulé.

SAMEDI 7/12 à 18h30

Annulé. L’appareil ne fonctionne pas dans le froid

2 bénévoles envoyés par JF 
Plé

GAUFRES ---------------------------------Marie & Thérèse

CREPES ------------------------------ Annette & Babeth



PROGRAMME 2025

Samedi 1er mars 
19h30 – salle des fêtes

Cf devis pages suivantes

Pourrions-nous y 
associer une bourse 
d’échanges ?

Cf devis location 
camion frigo pages 
suivantes











QUESTIONS DIVERSES

- Point sur le forum des associations
Florence GODU a assuré la permanence sur le forum des associations et constaté la présence de nombreuses familles boschervillaises.
8 nouveaux bénévoles se sont inscrits au CdF :
Edwige HASLEHNER, Céline PLANTROU, Bruno DELAHAYE, Catherine LECOMPTE, Dominique LAVILLE, Laurence SCHULTZE, Thierry 
CHAUVIN, Catherine BERNARD.

- Achat de barnums et mange-debout
Patrick DESMOULINS cesse son activité en fin d’année et met ses barnums et mange-debout à la vente.
Annette FOUCART demande leur accord aux membres du comité des fêtes pour l’achat de 4 barnums (6m x 3m) au prix unitaire de 500€
et 9 mange-debout (avec housse) au prix unitaire de 15€. Catherine PHILIPPE, trésorière,  confirme que le CdF a la capacité à financer ces 
achats.
Les membres du comité des fêtes, présents à cette réunion,  donnent leur accord à l’unanimité.

L’ordre du jour étant épuisé et plus personne ne demandant la parole, la séance est 
levée à 19h45.


